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NOTES EXPLICATIVES

Ce règlement modifie le Règlement de l’agglomération sur la structure
administrative de l’Office du tourisme de Québec afin que le changement de
nom de l’Office du tourisme de Québec pour Destination Québec cité y soit
reflété. Également, le Règlement de l’agglomération sur la tarification
applicable à l’adhésion ainsi qu’à la fourniture de services de l’Office du
tourisme de Québec est abrogé, le pouvoir de déterminer la tarification des
biens, services ou activités offerts par Destination Québec cité étant désormais
de la compétence du comité exécutif.
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LA VILLE DE QUÉBEC, PAR LE CONSEIL D’AGGLOMÉRATION,
DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

CHAPITRE I
MODIFICATIONS AU RÈGLEMENT DE L’AGGLOMÉRATION SUR LA
STRUCTURE ADMINISTRATIVE DE L’OFFICE DU TOURISME DE
QUÉBEC

1. Le titre du Règlement de l’agglomération sur la structure administrative
de l’Office du tourisme de Québec, R.A.V.Q. 567, est modifié par le
remplacement de « l’Office du tourisme de Québec » par « Destination Québec
cité ».

2. Ce règlement est modifié par le remplacement, partout où ils se trouvent,
des mots « l’Office du tourisme de Québec » par « Destination Québec cité ».

CHAPITRE II
ABROGATION DU RÈGLEMENT DE L’AGGLOMÉRATION SUR LA
TARIFICATION APPLICABLE À L’ADHÉSION AINSI QU’À LA
FOURNITURE DE SERVICES DE L’OFFICE DU TOURISME DE QUÉBEC

3. Le Règlement de l’agglomération sur la tarification applicable à
l’adhésion ainsi qu’à la fourniture de services de l’Office du tourisme de
Québec, R.A.V.Q. 769, est abrogé.

CHAPITRE III
DISPOSITION FINALE

4. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.



Avis de motion
Je donne avis qu’à une prochaine séance, sera soumis pour adoption un

règlement modifiant le Règlement de l’agglomération sur la structure
administrative de l’Office du tourisme de Québec afin que le changement de
nom de l’Office du tourisme de Québec pour Destination Québec cité y soit
reflété. Également, le Règlement de l’agglomération sur la tarification
applicable à l’adhésion ainsi qu’à la fourniture de services de l’Office du
tourisme de Québec est abrogé, le pouvoir de déterminer la tarification des
biens, services ou activités offerts par Destination Québec cité étant désormais
de la compétence du comité exécutif.


